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1 LOCALISATION DE L’INSTALLATION ET MAITRISE 
FONCIERE 

1.1 SITUATION GÉOGRAPHIQUE 

La zone d’étude est située sur la commune de Landéan, au lieu-dit Le Rocher Méhalin, dans le département de 
l’Ille-et-Vilaine (35). Cette commune se trouve à environ 2 km au nord-est de Fougères et à environ 50 km au nord-
est de Rennes. 

Landéan appartient à « Fougères Agglomération ».  

Enfin précisons que la zone d’étude couvre une superficie d’environ 8,4 ha. 

1.2 RÉFÉRENCES CADASTRALES ET MAÎTRISE FONCIÈRE 

D’après le plan cadastral de la commune de Landéan (cf. Figure 1), la zone d’étude concerne entièrement les 
parcelles suivantes : 

Tableau 1 : Situation foncière 

Préfixe Section Numéro Superficie cadastrale1 (m²) Superficie réelle (m²) 

000 B 

237 9 890 10 434 

238 7 106 7 470 

239 4 224 4 273 

240 12 810 13 519 

241 10 060 10 957 

242 7 265 7 678 

247 16 003 16 499 

339 1 388 1 459 

442 77 65 

538 8 406 8 620 

540 2 205 2 210 

 

TOTAL 79 434 m² 83 184 m² 
 

 
1 Source : cadastre.gouv.fr  

 
Figure 1 : Cadastre (Source : cadastre.gouv.fr) 

NB : Les surfaces des voies communales ne sont pas prises en compte dans le décompte du cadastre. Leurs 
surfaces situées dans la zone d’étude représentent environ 650 m².  

L’acte de vente de la carrière (cf. ANNEXE 1) indique 11 parcelles (9 dans l’AP du 13/12/1995). Les parcelles 
supplémentaires (B237 et B339) couvrent une surface de 1,1268 ha. Soulignons que la société BORDINI 
Environnement a acheté l’ensemble de ces parcelles fin 2014. 

Enfin, précisons que la voie communale n°8 dite de La Fontaine est actuellement en cours d’acquisition par 
BORDINI Environnement. Les délibérations pour la vente ces chemins communaux sont présentes en annexe (cf. 
ANNEXE 3). 

La société BORDINI ENVIRONNEMENT possède donc la maîtrise foncière de l’ensemble des parcelles figurant 
dans la présente demande d’autorisation.  
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Carte 1 : Situation – IGN 
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Carte 2 : Situation – Photographie aérienne 
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Carte 3 : Aires d’étude 
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1.3 BANDE D’ISOLEMENT LIEE AU CASIER AMIANTE 

1.3.1 BANDE D’ISOLEMENT DE 100M 

L’article 39 de l’arrêté du 15 février 2016 précise notamment que « (…) La bande d'isolement de 200 mètres peut 
être réduite à 100 mètres pour les casiers de stockage recevant uniquement des déchets de matériaux de 
construction contenant de l'amiante ». 

La bande d’isolement de 100 m est visible sur la figure suivante (cf. Carte 4). 

Le tableau ci-après indique les parcelles constituant le périmètre ICPE et la bande d’isolement. 

PARCELLES COMPRISES AU SEIN DE L’ICPE 

Préfixe Section Numéro Superficie cadastrale2 (m²) Superficie réelle3 (m²) 

000 B 

237 9 890 10 434 

238 7 106 7 470 

239 4 224 4 273 

240 12 810 13 519 

241 10 060 10 957 

242 7 265 7 678 

247 16 003 16 499 

339 1 388 1 459 

442 77 65 

538 8 406 8 620 

540 2 205 2 210 

 

TOTAL 79 434 m² 83 184 m² 

PARCELLES HORS ICPE 

Préfixe Section Numéro 
Superficie cadastrale (m²) 
totale (parcelle entière) 

Superficie réelle (m²) = 
emprise réelle dans la bande 

d’isolement des 100 m 

000 B 

219 4 020 12 

230 107 117 

231 304 307 

243 4 200 4 459 

244 4 730 4 918 

336 8 330 1 321 

337 4 733 3 641 

338 8 580 2 639 

351 8 005 3 785 

352 5 320 5 634 

353 15 730 6 622 

421 871 215 

445 344 348 

446 15 12 

447 9 11 

448 20 12 

 
2 Source : cadastre.gouv.fr  

Préfixe Section Numéro 
Superficie cadastrale (m²) 
totale (parcelle entière) 

Superficie réelle (m²) = 
emprise réelle dans la bande 

d’isolement des 100 m 

474 5 488 4 158 

475 5 652 138 

476 7 056 207 

506 555 225 

508 2 611 1 854 

510 2 904 2 449 

512 2 711 2 505 

514 19 674 14 864 

539 17994 9269 

541 8406 8505 

582 8136 2117 

586 7624 139 

591 13270 5402 

625 2308 815 

628 1544 1348 

641 111 124 

642 303 118 

1623 43410 9930 

 
TOTAL 215 075 m² 98 220 m² 

La société BORDINI Environnement n’étant pas propriétaire de toutes les parcelles dans cette bande 
d’isolement, des conventions ont été instaurées (convention relative aux articles 7 et 39 de l’arrêté du 15 février 
2016 relatif aux ISDND). Soulignons qu’elles se trouvent en annexe : cf. ANNEXE 2. 

3 Superficie calculée sous SIG 
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Carte 4 : Bande d’isolement de 100 m autour des casiers de stockage contenant de l’amiante  
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ANNEXE 1 : Acte de vente 2014 
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ANNEXE 2 : Conventions relatives aux articles 7 et 39 de l’arrêté du 15 février 2016 relatif aux ISDND (Source : BORDINI 
Environnement) 
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NB : Concernant la dernière convention, les démarches sont en cours. La convention signée sera transmise à 
réception (avant l’enquête publique).  
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ANNEXE 3 : Délibérations de la commune de Landéan pour vente de plusieurs portions d’un chemin communal au lieu-dit 
Le Rocher Méhalin 
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